
Ne vous exposez pas à la détresse pour soulager les 

autres 
 

 

 

 

 

La bonne volonté, quand elle existe, est agréable en raison de ce qu'elle peut avoir à sa 

disposition, et non de ce qu'elle n'a pas. 

Car il s'agit, non de vous exposer à la détresse pour soulager les autres, mais de suivre une 

règle d'égalité :  

dans la circonstance présente votre superflu pourvoira à leurs besoins, afin que leur superflu 

pourvoie pareillement aux vôtres, en sorte qu'il y ait égalité 2 Corinthiens 8:12-14.  

 

 

 

Ne donnez pas les choses saintes aux chiens, et ne jetez pas vos perles devant les pourceaux, de 

peur qu'ils ne les foulent aux pieds, ne se retournent et ne vous déchirent. Matthieu 7:6.  

La sangsue a deux filles : Donne ! donne ! … Proverbes 30:15. 

 

 

 

Ne dis pas à ton prochain : Va et reviens, Demain je donnerai ! quand tu as de quoi donner. 

Proverbes 3:28.  

Mais quand tu fais l'aumône, que ta main gauche ne sache pas ce que fait ta droite, afin que 

ton aumône se fasse en secret; et ton Père, qui voit dans le secret, te le rendra. Matthieu 6:3-

4. Lors donc que tu fais l'aumône, ne sonne pas de la trompette devant toi, comme font les 

hypocrites dans les synagogues et dans les rues, afin d'être glorifiés par les hommes. Je vous le 

dis en vérité, ils reçoivent leur récompense. Matthieu 6:2. 

 

 

 

Et si vous prêtez à ceux de qui vous espérez recevoir, quel gré vous en saura-t-on ? Les pécheurs 

aussi prêtent aux pécheurs, afin de recevoir la pareille. Mais aimez vos ennemis, faites du bien, 

et prêtez sans rien espérer. Et votre récompense sera grande, et vous serez fils du Très Haut, 

car il est bon pour les ingrats et pour les méchants. Soyez donc miséricordieux, comme votre 

Père est miséricordieux. Luc 6:34-36. LSG 

 

 

 

 

 


